
 
 
7 septembre 2020 – Communiqué de presse 

Non à l’initiative de limitation : les hôpitaux universitaires mettent en garde 
contre l’affaiblissement du système de santé 
La médecine universitaire repose sur trois éléments : les soins aux patients, la recherche et la 
formation. Afin de maintenir des services de la plus haute qualité dans ces trois domaines et 
favoriser ainsi l’innovation, il est fondamental de pouvoir recruter des personnes motivées et 
hautement qualifiées. L’initiative de limitation met en péril les conditions cadres essentielles au 
succès de la formation, de la recherche et de l’innovation en Suisse. Dans l’intérêt de la force du 
secteur suisse de la santé, unimedsuisse recommande donc de rejeter l’initiative de limitation. 

Mise en péril de la mission de service public et de formation par un manque de personnel 
Actuellement, la mission de service public dans le système de santé est déjà régulièrement menacée 
par le manque de personnel. Ce problème touche plus particulièrement la médecine universitaire. Celle-
ci se caractérise par ses prestations de soins complètes et innovantes et par une recherche de 
renommée internationale. Les nouvelles approches de traitement atteignent ainsi rapidement les 
personnes malades. Dans le cadre de leurs vastes activités d’enseignement, les hôpitaux universitaires 
et les facultés de médecine forment également la relève médicale pour l’ensemble du système de santé. 
Du fait de la petite taille de la Suisse, la médecine universitaire ne peut y remplir ses missions pour le 
système de santé que dans le cadre d’un échange international actif de personnel et de connaissances. 
L’initiative de limitation remet cela en question et menace donc également la grande qualité du système 
de santé suisse. 

La mobilité des collaborateurs dans le secteur de la santé  
Les hôpitaux universitaires sont tributaires de la libre circulation des personnes. Malgré les efforts 
importants déployés pour former davantage de personnel médical, de professionnels des soins et 
d’autres professionnels de la santé en Suisse, ils dépendent de personnes qualifiées étrangères. Il en 
va de même pour les spécialistes de la recherche clinique et fondamentale. Les professionnels de tous 
ces domaines sont très mobiles au niveau international. De plus, les frontalières et frontaliers apportent 
une contribution indispensable à la performance des établissements universitaires proches des 
frontières.  

La recherche internationale est importante pour la Suisse 
La crise du coronavirus montre clairement que la science et les découvertes qui en sont issues 
constituent la base de nouvelles approches thérapeutiques et solutions préventives. Mais la science 
relève d’un effort commun : grâce à l’échange international en matière de recherche et de formation, 
les concepts et les résultats peuvent être vérifiés et améliorés en permanence. 

Maintien des accords bilatéraux : libre circulation des personnes et programmes-cadres de 
recherche européens 
L’Association Médecine Universitaire Suisse considère que la poursuite des accords bilatéraux avec 
l’Europe constitue un pilier central : la libre circulation des personnes est indispensable afin que la 
Suisse reste attrayante pour les spécialistes et les chercheurs fondamentaux étrangers et que, dans le 
même temps, les meilleurs professionnels suisses puissent acquérir des connaissances et des 
expériences à l’étranger. Seule cette mobilité réciproque permettra à la médecine suisse d’innover à 
long terme. Le maintien de la libre circulation des personnes est également crucial parce qu’il  
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conditionne la participation – sur un même pied d’égalité – des projets de recherche suisses aux 
programmes et collaborations de recherche internationaux tels que Horizon 2020 et le futur Horizon 
Europe. Les systèmes de financement nationaux et européens se complètent mutuellement. En cas 
d’exclusion, les projets de recherche menés en Suisse seraient gravement affectés. 

Maintien de relations stables dans l’intérêt de l’avenir de la Suisse 
L’ouverture, la stabilité des relations et la sécurité juridique sont des conditions essentielles à la 
prospérité de la Suisse. La population bénéficie d’excellentes conditions sociales et économiques et 
d’un système de santé de qualité. Les relations internationales de la Suisse apportent une contribution 
majeure à cette prospérité. Une recherche et une formation compétitives au niveau international 
constituent à leur tour un facteur central d’innovation au service de la société. En cas d’adoption de 
l’initiative, les relations fructueuses qui lient depuis longtemps les hautes écoles seraient compromises. 
La Suisse risquerait sa réputation de pays fiable sur la scène internationale. Cela détériorerait la 
situation économique et sociale en Suisse. Par conséquent, unimedsuisse rejette fermement l’initiative 
de limitation et recommande au peuple suisse de voter NON le 27 septembre. 
 
A propos de l’Association Médecine Universitaire Suisse (unimedsuisse) 
www.unimedsuisse.ch  
L’Association Médecine Universitaire Suisse regroupe les hôpitaux universitaires de Bâle, Berne, 
Genève, Lausanne et Zurich ainsi que les cinq facultés de médecine de Suisse. Elle sert de point 
de contact pour les questions relatives à la médecine universitaire au niveau national. 

 

Personnes à contacter 

Prof. Philippe Eckert : Directeur général et directeur médical Centre hospitalier universitaire vaudois 
Contact : +41 (0)21 314 10 50  medias@chuv.ch 

Dr. Werner Kübler, Directeur de l’Hôpital universitaire de Bâle USB 
Contact : +41 (0)61 328 65 02  medien@usb.ch 
 

Secrétariat général Médecine Universitaire Suisse (unimedsuisse) 
Agnes Nienhaus, Secrétariat général unimedsuisse  
Contact : +41 (0)31 306 93 85  agnes.nienhaus@unimedsuisse.ch  
Site Internet: www.unimedsuisse.ch  
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